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Qu‘entend-on par VoIP?
La Voice over IP (en abrégé VoIP) dési­
gne le fait de téléphoner sur des ré­
seaux de données utilisant le protocole 
Internet (IP). Les données vocales y 
sont numérisées et transmises via la 
ligne de données existante.

Quels sont les avantages  
de la VoIP?
La VoIP est basée sur un système; il est 
donc inutile de procéder à des change­
ments physiques lors d’un déménage­
ment. Les numéros existants peuvent 
être conservés quel que soit le site géo­
graphique. Par ailleurs, les services 
vocaux et de transmission des données 
n’ont plus qu’une seule infrastructure 
de réseau; la maintenance en est donc 
grandement simplifiée. 

Quel est le moment idéal pour 
introduire une solution VoIP? 
L’acquisition d’une solution de télépho­
nie VoIP est particulièrement intéres­
sante pour les créateurs d’entreprises, 
car elle ne requiert pas l’achat d’une 
infrastructure supplémentaire. Pour 
les autres PME, la migration dépend de 
leurs besoins spécifiques. Une intro­
duction immédiate peut s’avérer inté­
ressante pour les entreprises ayant des 
collaborateurs mobiles, plusieurs sites 
ou pour les entreprises en expansion. 
Le passage à la VoIP doit être envisagé 
au plus tard lorsqu’il devient néces­
saire de remplacer l’installation télé­
phonique existante. 

La VoIP peut-elle me faire 
réaliser des économies? 
La VoiP permet de réaliser des écono­
mies à moyen terme; toutefois, ce po­
tentiel est toujours lié à la situation 
initiale sur le site du client. Certains 
critères sont déterminants, tels que le 
nombre de sites, les canaux nécessai­
res, les conditions existantes dans le 
domaine du LAN et le nombre d’utilisa­
teurs. Autre intérêt notable: il n’y a 

VoIP: en prise avec l’avenir?
Les dirigeants se doivent de maintenir leurs entreprises compéti-
tives et en phase avec les conditions du marché. Il importe pour 
eux de réagir rapidement aux changements – en s’appuyant aussi 
sur leur propre infrastructure. La téléphonie IP constitue juste-
ment une bonne alternative à la téléphonie classique. Quelles sont 
les entreprises qui peuvent profiter du passage à la VoIP (Voice 
over IP)? Voici un tour d’horizon.

plus qu’une seule infrastructure de ré­
seau à gérer, ce qui permet de réaliser 
des économies notamment au niveau 
des frais de maintenance. La VoIP per­
met également de ne pas payer de frais 
de communication pour les appels pas­
sés au sein de l’entreprise.

De quoi ai-je besoin pour 
téléphoner avec la VoIP?
Vous devez disposer d’un raccorde­
ment ADSL ou VDSL. Il vous faudra 
également décider si vous voulez com­
muniquer uniquement sur une base 
logicielle via l’ordinateur ou comme 
d’habitude en utilisant un combiné. La 
solution la plus intéressante sur le lieu 
de travail comme à domicile consiste à 
téléphoner via le PC en utilisant un 
soft client. Les personnes qui ne veu­
lent pas renoncer au combiné peuvent 
utiliser un téléphone IP sans fil, des 
appareils de bureau ou l’«ATA Box».

Concrètement, quelles sont 
les offres de Swisscom?
Dans le domaine de la VoIP, Swisscom 
propose aux PME le produit Business 

Connect Professionnel. Cette solution 
de téléphonie est mise à disposition et 
exploitée virtuellement. Les clients 
peuvent ainsi téléphoner facilement 
grâce aux accès Internet existants – 
un raccordement à haut débit par site 
suffit.

Que se passe-t-il en cas  
de difficultés éventuelles  
au niveau de la disponibilité  
des bandes passantes?
Lorsque les clients utilisent la VoIP 
pour téléphoner, ils peuvent continuer 
à envoyer des e-mails et à surfer sur 
Internet à la vitesse habituelle. Chez 
Swisscom, contrairement à de nom­
breux concurrents, les liaisons télé­
phoniques n’engorgent pas la bande 
passante Internet. Par ailleurs, les ca­
naux vocaux étant privilégiés par rap­
port au trafic de données et Internet en 
cas de difficultés éventuelles, vous bé­
néficiez en permanence d’une qualité 
vocale élevée.

Est-il aussi possible 
d’intégrer des téléphones 
portables d’entreprise?
Oui. Business Connect Professionnel 
offre la possibilité d’intégrer des télé­
phones portables d’entreprise. Ainsi, 
vous avez la certitude que vos clients 
peuvent vous joindre partout et à tout 
moment, par déviation ou avec la fonc­
tion «Parallel Ringing». Avec le Paral­
lel Ringing, le téléphone fixe et le télé­
phone portable sonnent simultanément 
sur demande. Dès la prise de l’appel, 
l’autre appareil arrête de sonner. Le té­
léphone portable s’intègre en outre fa­
cilement au plan de numérotation in­
terne Business Connect Professionnel. 
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Nous vous conseillons, installons des systèmes de sécurité in-
trusion, vidéo surveillance, contrôle d’accès et détection de 
fumée.

Depuis novembre 2008, on dénombre plus de 30% de cam-
briolages supplémentaires. Toutes les sept minutes, un cam-
briolage est commis. 

Un grand nombre d’incendies de voitures sont perpétrés 
dans des parkings privés. Les coûts qui en découlent sont 
importants et pénalisent tout le monde.

N’hésitez pas à nous demander une offre personnalisée et 
gratuite.

La quantité d’énergie fournie par le soleil sous forme de lumière 
et de chaleur est de 1,5 ∙ 1018 kWh par an, ce qui correspond à 
15000 fois plus la consommation énergétique de l’humanité 
entière au cours de l’année 2008. La technologie du photovol-
taïque permet de capter une partie de l’énergie rayonnante du 
soleil pour la convertir en électricité sans aucun rejet de gaz tel 
que le CO

2
. Une surface de 25 m2 de panneaux solaires est suf-

fisante pour produire en un an l’équivalant de la consomma-
tion électrique (hors chauffage, cuisine et eau chaude) d’une 
famille de 4 personnes, soit environ 3000 kWh. Dans le cadre 
d’une maison basse consommation et en produisant votre 
propre énergie, vous pouvez tendre vers une maison «zéro  
énergie» ou même «énergie positive»  avec envoi de l’électri-
cité sur le réseau local.

En  tant que professionnels et partenaire TRITEC, nous ga-
rantissons une installation simple et maîtrisée dans les règles 
de l’art. 

Protégez-vous 
avant que cela soit trop tard!

Energie gratuite offerte par le soleil !

Devoir de contrôle de sécurité

Afin de garantir un service professionnel à notre clientèle, 
nos entreprises unissent leurs forces sous l’appellation

Tél. 0848 595 595   •   www.etf.ch

Groupe FRAGNIERE

Etablissements Techniques FRAGNIERE SA
Etablissements Techniques SA

Notre équipe de contrôleurs brevetés dispose de toutes les 
connaissances ainsi que l’expérience nécessaire aux contrôles 
de vos installations électriques selon l’ordonnance  sur les ins-
tallations à basse tension du 1er janvier 2002. Nous sommes 
naturellement à votre disposition pour tout conseil ou rensei-
gnement sur l’OIBT. 

A contrôler tous les 5 ans
Installations des grands bâtiments artisanaux et industriels, 
grandes surfaces, les théâtres, cinémas, hôtels, les restau-
rants, homes, hôpitaux, stations-service et ateliers de répa-
ration de voitures.

A contrôler tous les 10 ans
Installations des locaux administratifs, des ateliers industriels, 
des locaux mouillés ou exposés au feu utilisés industrielle-
ment, les exploitations agricoles, les locaux de vente, les 
églises, les bateaux de plaisance et de sport.

A contrôler tous les 20 ans
Installations des locaux d’habitation.


